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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Formation en alternance
Question écrite n° 44127

Texte de la question

M. Bernard Bosson attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les necessites de
financement des formations specialisees des cadres pour les marches etrangers. Il souligne l'interet pour la
France de disposer de jeunes a meme d'assurer l'expansion de notre economie dans et hors de l'Union
europeenne. Aussi lui demande-t-il s'il entend elargir le dispositif de la formation par alternance en faveur de la
formation avec les entreprises implantees a l'etranger.

Texte de la réponse

Le ministre du travail et des affaires sociales partage les preoccupations de l'honorable parlementaire. Il semble
en effet opportun de developper des formations en alternance tournees vers l'exportation, et associant des
entreprises francaises implantees a l'etranger. Les modalites selon lesquelles le contrat d'adaptation pourrait
etre utilise en ce sens font actuellement l'objet d'une expertise. Les partenaires sociaux, gestionnaires de ce
dispositif, devraient en etre prochainement saisis.
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